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Présentation
Texte de création et d’organisation : 
Arrêté 1036 CM du 21 juillet 2011
Modification réglementaire intervenue en 2023 : 
Arrêté n° 2028 CM du 09/11/2023 portant modification de l’arrêté 
n° 1036 CM du 21/07/2011 portant création, organisation et 
fonctionnement du service administratif dénommé « direction 
générale des affaires économiques » qui a : 

• supprimé la référence à la mission de promotion des
exportations et des investissements, qui avait été transférée
à la délégation polynésienne aux investissements

(DPI) en 2017 et est désormais assurée par l’ADE (agence de  
développement économique) supprimé la référence 
aux politiques de formation de la cellule d’information  
des usagers

• créé un bureau en charge du secrétariat et de l’accueil
• rattaché la gestion des ressources humaines à la direction
• attribué l’instruction des investissements étrangers à

la cellule des activités et professions réglementées,
initialement assurée par la cellule des aides économiques
et licences d’importation.

Attribution : Néant

DIRECTION GÉNÉRALE
DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES



Description des ressources du service : 
Dépenses mandatées entre le 1er janvier et le 31 décembre
(Source polygf)

Effectifs présents et payes à la date du 31 décembre 
(Sont exclus les disponibilités, les détachements, les postes vacants)


